
/ /\) 
( Ne 57. ) 

Chambre des Bepréseutants.. 

StANCE DU lô JANVIER 1872. _ _._ 
Crédit. su1111lémcntairt~ dt~ fr. 401,467 4a es à l'article 99 du Budg;ct du 

~Huistèrc de l'i utérleur 1•011r l'exerelee ·18 71. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

-- 
l\'hss1EuRs, 

Lors de la discussion du Budget de 1871, le Gouvernement n'était pas 
encore en possession des tableaux des ressources et des besoins du service 
ordinaire des écoles primaires relatifs à cet exercice. 

Dans cet état de choses, on maintint au ]itt. 0 de l'art. 99 une somme égale 
au montant du crédit. principal de 1870. soit 3,5f52167f> francs. 

Déjà en 1870 1 on avait constaté l'insuffisance de ce dernier crédit, car on 
dut demander un créditp1pplémentaire de fr. 147,~29 92 c', ce qui portait 
la somme fournie pat· l'Etat à fr. 5,5001004 92 es. 

En 1871, le montant des besoins pour le service annuel 
ordinaire est fixé i.t . . fr. 8,78~,f 51 57 

Les allocations communales (budgétaires et extrabudgétaires) 
applicables à la dépense sont de . 4,794,438 47 

- ---· 
Dü1CI1'. fr. 5,990,693 i 0 

Les provinces ont alloué des subsides jusqu'à concurrence de 268,705 6a 
de sorte que la part contributive de l'État s'élève à . . 5,7211989 41> 
Le crédit porté au Budget et qui a été réparti entre les di- 

verses provinces est de. . fr. 5,5g,,2,67a >> 

de sorte que le crédit supplémentaire à rattacher au litt. O 
est de . - 569 514 4f> 1 

La somme nécessaire au besoin de l'enseignement primaire 
en 1870 était de. . . . . 81552,af>5 2n 
celle de 1871 s'élève à . . . . • . . 8178~,151 f57 

différence en plus pour 1871. 
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Cette augrneutation est duc it la création de nouvelles écoles, à l'accrois 
sèment du personnel dons les écoles existantes et it l'amélioration des traite 
monts des instituteurs. 

D'autres crédits du mémo article 99 sont insullisnnts , ce sont les suivants : 

Litt. L. Bourses d'éuule«, etc. 

Somme allouée 
Dépenses . 

284-,000 » 

29t>,OOO n 

Le déficit est <le 

li provient de la création de nouvelles écoles normales. 

Litt. P. Subsùle« aux écoles gm·diennes 

. fr. 11,000 )) 

Crédit. . 
Dépenses 

ü0,000 )) 
68,975 » 

D.t=:FICIT. 

Comme poul' le litt. U, on n'a pas reçu, en 
temps utile, les états des ressources et des 
besoins pour 187!. 

Litt. X. Secours à d'anciens instituteurs, etc. 

C1·édit . 
Dépenses 

f 8,000 >) 

20~{80 » 

DÉFICIT. . fr. 2, f 80 » 

Le crédit de f 8,000 francs est insuffisant pour faire face aux 
besoins. 

Si l'on ajoute le déficit du litt. 0 . 569,5{4 41> 

on constate un total de 

égal au crédit supplémentaire demandé. 

. fr. 40! ,467 4a 

Le .Ministre de l' Intérieur, 

DELCOUR. 



( 5 ) l N° 57.J 

PROJJ}T DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
HOJ DES IIEl,üEI'!, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Iutérieur ; 

Nous AVONS AHRf'l'Ê E'l' ARR~'fONS : 

Notre Miuistre des Finances présentera, en Notre nom, It 
la Chambre Lies Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE PREMIER, 

Le Budget du Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice 18it, 
lixé par la loi du 24 mai 1871, Dloniteur n° -145, est aug 
menté de la somme de quatre cent un mille quatre cent 
soixante-sept francs quarante-cinq cen limes (fr. 401,467 4:S c"} 
destinée à subvenir aux besoins <lu service de l'enseignement· 
primaire. 

Cette somme doit être ajoutée h l'article 99 du lludget 
tle 1871. 

ART. 2. 

Le crédit susmentionné sera couvert au moyen Lies res 
sources ordinaires. 

Donné à Bruxelles, le 16 décembre 1871. 

liÉOPOI,D. 

PAR LE Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

Le Ministre des Finances , 
J. MALOU. 


